
 

Ordre du jour du Conseil communautaire  
du 05 juillet 2023 
Commune de Rodès – Salle du Foyer 

  
 

En ouverture de séance : Intervention de la SPL qui présentera les CRAC  
(Compte Rendu Annuel à la Collectivité) concernant les ZAE d’Ille sur Têt et 
Millas. 
 
POINT 00 : Adoption du procès-verbal de la séance du Conseil communautaire du 12 avril 2023 
 
POINT 01 : Compte Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC) de la SPL concernant les ZAE d’Ille sur 

Têt et de Millas 
 
POINT 02 : Maintien du projet de construction de la ZAE de Millas 
 
POINT 03 : Demande de retrait de la commune de Corneilla la Rivière de la Communauté de 

Communes   
 
POINT 04 : Modification du tableau des effectifs 
  
POINT 05 : Modification du protocole d’accord 
 
POINT 06 : Désignation d’un référent déontologue pour les élus locaux 
  
POINT 07 : Fixation des conditions d’octroi des chèques cadeaux de fin d’année 
 
POINT 08 : Attribution du marché concernant le programme Construction d’un Restaurant 

scolaire/Périscolaire à Rodès 
 
POINT 09 : Convention constitutive d’un groupement de commandes entre la commune d’Ille sur têt et 

la Communauté de communes Roussillon Conflent dans le cadre de la création d’un 
groupe scolaire et d’un bâtiment péri et extra-scolaire et d’un restaurant scolaire 

 
POINT 10 : Validation de dossier OCMACS 
  
POINT 11: Demande de révision des tarifs Restauration scolaire appliqués aux familles à partir de la 

rentrée scolaire 2023/2024 
 
POINT 12 : Demande de révision des tarifs Accueil de Loisirs appliqués aux familles à partir de la 

rentrée scolaire 2023/2024 
 
POINT 13 : Désignation des représentants du collège des élus au conseil d’exploitation de l’Office de 

tourisme intercommunal 
 
POINT 14 : Fixation de la composition du collège des socio-professionnels du conseil d’exploitation 

de l’OTI 
 
 
 QUESTIONS DIVERSES 
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